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La notion terra Bazarab a retenu l'attention des l'historiens du point de vue de la 
terminologie politique. De cette perspective, elle a ete integree dans une serie de 
notions qui ont designe la principaute valaque des Basarabes des ses origines1. Mais la 
question presente un interet particulier d'autres points de vue aussi. Toute d'abord, 
reste meconnu le rapport terminologique entre terra Basarab et Ies autres terrae de la 
nomenclature politique medievale des territoires roumains. Ensuite, quelle est relation 
entre ces notions medievales nord-danubiennes et Ies denominations simillaires 
d'autres regions de l'Europe du Sud-Est mentionnees par Ies documents des 
XIW-XIVe siecles2? Enfin, ii convient de remarquer que tous ces termes ont une origine 
latine, avant de se repandre dans d'autres orizons politico-linguistiques: roumain, 
sud-slave, ottoman. Donc, nous avons a faire avec un modele occidental implante par 
force au cours des,evenements d'apres 1204. On peut aussi supposer que ce modele a 
un chargement ideologique qui reste a etre etabli. En meme temps, c'est la reaction de 
la societe sud-est europeenne et, particulierement, roumaine a l'egard du modele latin 
qui nous interesse. En d'autres mots, ii s'agit du rapport entre le modele occidental et 
la realite roumaine. 

* 
* * 

Nous commen~ons par examiner, ne serait-ce que sommairement, la diffusion 
de la notion des terrae dans la terminologie politique medievale des territoires sud
danubiens. 

Dans le perimetre de l'histoire balkanique, le terme fit sorr- apparition dans Ies 
sources occidentales relatives aux evenements d'apres 1204. De l'avis de Geoffroi de 
Villehardouin, la plupart des territores sud-danubiens et la fa~ade occidentale de 
l' Asie Mineure etaient constituees de terrae, en possession de divers «Seigneurs». Dans 
Ies Balkans se trouvait «la terre Johannis le roi de Blaquie et de Bougrie»3. Sur la câte 

t Parmi Ies dernieres recherches. voir V. Maciu, Se11111ific11fi11 de1111mirii statelor istorice române, dans 
Revista de istorie, 28. 1975, nr. 9, pp. 1301-1332; A. Armbruster, Terminologia politico-geografică şi etnică a ţărilor 
române în epoca constit11irii statelor, dans Constit11ire11 statelor fe11dale româneşti. Bucureşti, 1980. pp. 254-259. 

2 V. nolre etude. Li1 «terra» dans Ies Balkans a11 XIII" siecle. line instit11tio11 latine ec/1011ee, dans Rev11e des 
et11des Sud-Est e11ropeennes, 27, 1989. nr. 1-2. pp. 3-9. 

3 G. de Villehardouin, La conq11ete de Constantinople, Ed. Faral. Paris. 1939, 451. 
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adriatique il y avait une autre terra, dont le seigneur s'appelait Michel Ducas Ange4. 
Boniface de Montferrat, le roi latin de Thessalonique, detient lui aussi une «terra» 
(«ma terre»); c'est pourquoi il promet au premier empereur latin de Constantinople 
d'etre son fidele vassal («je en sui vostre hom»).5 Sur l'autre rive du Bosphore se 
trouvait «la terre» de Theodore Lascaris («la terre Toldre l'Ascre»)6. Robert de Clari, 
moins explicite au chapitre des realites politiques gui caracterisaient la region apres 
1204, s'inscrit toutefois dans la perspective de la chronique de Villehardouin, en 
notant que «Johans li Blaquie ... voloient coroner a roi a estre sires de sa terre de 
Blaquie>? Quelques decennies plus tard, l'Empire de Nicee et le tsarat de Târnovo 
reparaissent dans Ies sources latines comme terrae, a cette difference pres qu'elles 
etaient dirigees par d'autres «seigneurs». Le traite commercial intervenu en 1231 entre 
Venise et l'Empire latin de Constantinople designait l'Etat niceen gouverne alors par 
Jean III Vatatzes comme terra Vatacii8, terme qui revient dix ans plus tard dans un 
autre document latin sous la forme de terra Bacassari9. Quant au tsarat sud-danubien, 
ii est nomme terra Assani10 par Ies sources latines des 1ve-ve decennies du Xine siecle. 

Quel est le sens deces termes dans les sources latines du xme siecle? 
Au premier regard, dans le contexte donne, nous sommes tentes de retenir 

seulement leur acceptation geographique. Chez Villehardouin, «la terre Johanis» 
apparait d'abord apropos de l'expedition de l'empereur Henri 1er vers les territoires 
du tsarat balkanique («Et <l'empereur> chevaucha vers la terre Johannis»)11 . Chez le 
meme chroniquer, «le pays de Theodore Lascaris» apparaît dans le passage relatif a 
Nicee, capitale de l'Etat de celui-ci («Nique la Grant. qui ere li chies de la terre Toldre 
l'Ascre»)12. Enfin terra Vatacii est mentionnee au sujet de l'activite des hommes 
d'affaires latins dans les territoires niceens, tandis que terra Assani apparaît dans les 
documents pontificaux et hongrois comme cible de l'expedition que le roi Bela IV 
envisageait d'accomplir contre le souverain balkanique, et chez Guillaume de 
Rubrouk parmi les realites politico-geographiques de l 'Europe du Sud-Est13. 

Une recherche minutieuse des sources qui renferment ces termes, de meme que 
d'autres sources latines contemporaines, temoignent cependant de leur incontestable 
connotation politique. 

A vant de proceder a cette enquete, il convient de saisir le sens du terme dans le 
monde auquel ces sources appartenaient et d'elucider la nature de l'ceuvre des 

4 Ibidem. 301. 
5 Ibidem, 273. 
6 Ibidem, 455. 
7 Robert de Clari. l.il co11q11ete de Co11st1111ti11ople, Ed. Ph. Lauer. Paris. 1924. p. 63. 
8 Tafel-Thomas. llrk1111de11 z11 ăltere11 H1111dels - 1111d St1111tsgesc/1ichte der Republik Venedig mit beso11derer 

Bezieh1111ge111111/ Byumz 1md die Lel'llnte 11011 9 bis wm .411sg1111g des 15 ]11hr/11111derts. II. Wien. 1857. pp. 285-287. 
9 N. Davidsohn. Forsch1111ge11 zur Gesc/1ichte 11011 Florenz. II. Berlin. 1900. Regesten. 2306. p. 295. 
10 Hurmuzaki, Documente, 1. 1. pp. 182-184, 266: A. Sacerdoţeanu. G11il/11111ne de R11brouck et Ies Ro11111ai11s 

1111 milieu d11 XIW siecle. Paris. 1930. p. 158. 
11 G. de Villehardouin, op. cit„ 491. 
12 Ibidem, 455. 
13 V. supra note 10. 
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conquerants latins dans les territoires byzantins en 1204, a laquelle se rattache aussi la 
penetration des institutions et des conceptions occidentales en Europe du Sud-Est. 

Pour la premiere question, le livre d 'Otto Brunner, Lnnd und Herrschaft14 

demeure fondamental, ayant pour objet d'etude la notion de terra. Sans entrer dans les 
details d 'une investigation novatrice des perspectives methodologiques d 'une 
inepuisable richesse pour l'etude des realites concernant la politique et l'Etat dans le 
monde medieval et moderne allemand, on retient de l'ouvrage susmentionne que terra 
etait a l'origine une communaute de droit au niveau des anciens duches ethniques. A 
ceux-ci devaient s'ajouter, plus tard, les marches de frontiere creees par la royaute, 
constituant autant de terrae, mais d'une nature autre que celle des duches ethniques et 
qui annoncent les mutations dans la substance meme de l'institution pendant la 
periode suivante. Ces mutations interviennent a la suite de la feodalisation et de la 
territorialisation des duches ethniques aux xne-x1ne siecles, lorsque ceux-ci perdent 
leur ancienne unite du droit, s'emiettant en plusieurs terrae; cette institution feodale a 
con tenu economique, social et politique a pour ele de voute le rapport entre les gens et 
le territoire15. La feodalisation des terrae se produit par l'annexion par le dominus terrae 
des attributs du pouvoir territorial, tandis que l'empereur conserve seulement 
l'autorite superieure suzeraine. Mais le fait capital est pour nous que les terrae 
allemandes s'articulent sur la realite de plus en plus vague de l'Empire occidental, qui 
se presente a l'historien moderne comme «Un complexe d'Etats, de droits de suze
rainete, de rapports feodaux et de zones d 'influence» 16. Les pays (Lănder) forment le 
domaine du Reich, et leurs maîtres (dominus/princeps terrae) sont lies par des rapports 
feodaux de vassalite envers l'empereur, le suzerain supreme, a qui ils doivent auxilium 
et consilium. Le mot revet le meme sens dans les contrees situees sur la rive gauche du 
Rhin, ou les maîtres des principautes territoriales etaient tenus d'offrir au roi capetien 
«Conseil et aide». Mais les pretentions des empereurs occidentaux ne s'arretaient pas 
au seul domaine de l'empire. Prenant contact avec le droit romain ressuscite et se 
guidant sur le modele byzantin, dans la seconde moitie du xne siecle, Frederic 
Barberousse et son fils Henri VI tentent de subordonner, par le jeu des rapports de 
feodali te et de vassalite, les jeunes royautes occidentales, dont les souverains sont pour 
la propagande imperiale de simples reges provinciarum. Par consequent, en rapport 
avec l'autorite de l'Empereur, les royaumes occidentaux etaient consideres de simples 
terrae, voire des provinciae vassales de l'empire. Et l'equivalence des deux termes 
qu'O. Brunner surprend en ce moment meme17 n'est pas un fait du au hasard. 

Une double reaction des monarchies occidentales s'annonce devant la menace 
venant du câte de l'Empire. La premiere s'oppose aux tendances d'hegemonie 
imperiale. Elle revet la forme la plus ouverte en France, ou Philippe II Auguste ne 
reconnaît pas de superieur dans l'ordre temporel (rex ipse superiorem in temporalibus 

14 O. Brunner, l.Jmd und Herrschaft, Darmstadt, 1973. 
15 Ibidem, p. 180 el suiv. 
16 H. Mitteis, Der Staat des Hohe11 Mittelnlters, Weimar, 1953, p. 266. 
17 O. Brunner, op. cit., pp. 188-190. 
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minime recognoscat)18 et, une cinquantaine d'annees plus tard, l'aspiration vers 
l'independance des monarchies «nationales» d'Occident trouve sa parfaite expression 
dans la formule de Jean Blanot, rex est imperator in regno suo19. L'affirmation dans la 
direction «nationale» et d 'Etat represente la deuxieme reaction des jeunes royautes 
latines. Dans le cadre de ce processus, en Sicile, en Angleterre et en France on jette Ies 
bases d'une royaute dotee d'une administration publique capable d'arracher aux 
grands princes Ies instruments du pouvoir politigue usurpe depuis plusieurs siecles. 
Les «terrae» feodales perdent progressivement leurs attributs au dehors du Reich 
allemand, pour etre finalement absorbees par le domaine royal. 

Consideree du point de vue de cette derniere evolution de la societe 
occidentale, l'ceuvre des conguerants latins, l'autre probleme qui nous interesse dans 
ce gui suit, n'apporte pas d'element constructif au niveau de l'Etat dans Ies territoires 
byzantins. Expression de la grande feodalite rebelle devant la nouvelle direction 
politigue d'Occident, leur ceuvre hâta la dissolution des structures d'Etat qu'on avait 
trouvees dans l'Orient byzantin, pour faire naître un edifice politique historiquement 
depasse dans le monde meme des conquerants. A la place d 'une monarchie byzantine 
reposant sur de soli des traditions d 'Etat, Ies La tins mirent sur pied un edifice politique 
artificiel, l'Empire latin de Constantinople, forme de quelques principautes feodales 
d 'une structure tres fragile, attachees par des rapports feodaux de vassalite a 
l'empereur latin installe dans l'ancienne metropole des basileis20. 

Revenons a la connotation politique de la notion de terra dans Ies sources 
latines relatives aux realites de l'Europe du Sud-Est apres 1204. Comme on l'a pu 
constater, le terme designe Ies formations politiques latines gui naquirent en 1204, 
mais aussi Ies Etats non latins formes sur le territoire de l'ancienne monarchie des 
Comnenes. Que ce terme se rapporte au royaume de Boniface et, comme nous le 
supposons, a la principaute de Moree et a d'autres seigneuries latines vassales de 
l'empereur de Constantinople, cela ne surprend pas si l'on tient compte de l'image 
feodale hierarchique de l'edifice politique cree sur Ies rives du Bosphore en 1204. Mais 
le terme designe aussi Ies Etats de resistance grecque et meme le tsarat vlacho-bulgare. 
Quelle est alors, la signification politiques de la notion dans ce dernier cas? 

C'est un fait etabli gue Ies intentions du premier empereur latin, Baudouin 1er, 
et de ses successeurs etaient de ce substituer aux basileis et d'annexer tout leur 
heritage. Autrement dit, s'approprier le titre d'«empereurs des Romains»21 et entrer 
en possesion de tous Ies territoires qui avaient appartenu a la monarchie byzantine en 
1204, pour en faire des principautes et Ies distribuer, selon le modele feodal occidental, 
aux chefs de la Croisade. La Partitio Romaniae, document elabore a la veille meme de 

18 G. Wolf. llniversales Kaisertum 1md nationales Konigt11m im Zeitalter Kaiser Friedrichs II. dans 
llniversalismus und Partikularism11s im Mittelalter, Berlin, 1968. p. 258. 

19 G. Post. Two Notes on Nationalism in the Middle Ages, «Îraditio». IX (1953). 
20 H. G. Beck, Byzanz 11nd der Westen im 12. ]ahrh11ndert, in: Forttriige und Forsch11ngen, XII, Konstanz. 

1969. pp. 227-241. 
21 S. Brezeanu, Das Zweikaiserproblem in der ersten Hiilfte des 13. ]ahrhunderts (1204-1261), «Revue 

Roumaine d'Histoire», XVII, (1978), n° 2, p. 262 el suiv. 
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la chute de la metropole byzantine, trahit ces intentions. Mais Ies velleites des 
conquerants ne s'arretaient pas la. Ils revaient d'occuper aussi des territoires ayant 
appartenu a Byzance avant 1204, dont les regions balkaniques du tsarat vlacho
bulgare. La creation de certains Etats de resistance grecque en Asie et en Europe et la 
defaite decisive infligee au premier empereur latin a Andrinople (1205) par Ies forces 
viacho-coumanes mirent cependant en l'echec ces plans. Dans Ies nouvelles circon
stance, Henri ier, successeur de Baudouin ier, et Ies facteurs politiques d 'Occident qui 
appuyaient l'edifice imperial de Constantinople, s'orienterent vers une solution 
minimale: l'integration des Etats de resistance grecque et du tsarat vlacho-bulgare a un 
systeme politique dont Ies chefs, prives des prerogatives d'une autorite souveraine, 
allaient devenir vassaux de l'empereur latin, a qui ils devaient consiliu111 et nuxilium; 
leurs Etats allaient devenir des terrne, de simples domaines de l'Empire latin, leurs 
titulaires conservant Ies attributs d 'une puissance territoriale. Etait sauvee, de cette 
maniere, la formule artificielle d'un empire occidental qui se substituait a I'ancienne 
monarchie byzantine. 

Cette interpretation des faits s'appuie sur piusieurs temoignages provenant de 
sources contemporaines, dont la lettre du pape lnnocent III a Theodore Lascaris, 
l'empereur bizantin de Nicee, datee avril 1208, constitue un document d'une impor
tance de premier ordre. Proclame bnsileus en 1205 et couronne solennellement en mars 
1208, Theodore Lascaris avait informe le pontife - comme ii ressort du document 
susmentionne - de l'evenement de mars 1208 et lui avait fait part de ses pretentions 
au trâne de ses ai'eux, pris de force par Ies Latins, en se donnant, evidemment, le titre 
imperial de ses predecesseurs. Dans la lettre de reponse, le pape emploie l'appelatif 
nobili vira, et non le titre que Theodore se donnait lui-meme, et tente de le persuader a 
se reconnaître vassal de l'empereur latin Henri ier et de lui preter serment de fidelite, 
avec toutes Ies obligations qui en decouient22. En parfait accord avec le point de vue 
pontifical, Villehardouin voit en Theodore Lascaris un «seigneur» local, lorsqu'il ecrit 
que «la terre d'autre part del Braz si avoil seignor un Grieu, que on appeloit Toldre 
l' Ascre» ou «tote la terre d 'autre part li Braz, Saint George se tenoit To Idre li Ascre»23. 
Le premier basileus niceen etait pour le chroniqueur fran\ais, tout comme pour le 
pontife romain, un simple dominus terrae, subordonne a l'empereur latin, suzerain de 
tous Ies «seigneurs» de la region. Quatre decennies plus tard, Albericus Triumfon
tanensis donne une version deformee des evenements qui avaient eu lieu au debut du 
siecle, ou Theodore Lascaris, en tant que vassal de l'empereur latin, est envoye par 
Baudouin ier outre Bosphore pour soumettre la region au nom de son suzerain. Mais, 
une fois arrive la, il trahit l'empereur latin et se fait proclamer basileus24. Dans la 
perspective occidentale, la situation de la principaute de Michel Ducas Ange n'est pas 
differente. Chez Villehardouin, celui-ci se rend sur Ia câte adriatique en qualite de 
vassal de Boniface de Montferrat, ou il prend en mariage la fille d 'un noble grec de la 

22 Migne, Patrologia Latina, voi. 215, col. 1372-1374. 
23 Villehardouin, op. cit., 313, 387. 
24 Albericus Trium Fontium, Chronica, M.G.H. SS. voi. 23, pp. 885-886. 
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region, qui «tenait le pays de l'empereur byzantin»; aide par ce noble, Michel Ducas 
Ange s'empare du «pays», trahissant ainsi son seigneur, qui etait le maître de droit de 
la region25. Dans la chronique d 'Albericus. Michel Ducas Ange est envoye par 
l'empereur Baudouin dans Ies territoires occidentaux de l'Empire; la, il se proclame 
«dUC>> avec l'accord des Grecs26• foulant aux pieds l'engagement pris envers son 
suzerain. Quelle que soit la verite historique sur Ies debuts de Michel Ange Ducas, ce 
qui nous interesse maintenant c'est que Ies deux versions soutiennent sa felonie vis-a
vis des nouveaux maîtres de Byzance et la dependance de son pays envers l'Empire 
latin de Constantinople. 11 en est de meme pour Ies chefs vlacho-bulgares. Pour 
Villehardouin, Johannitsa tenait injustement la plupart du «pays» («qui <Johannis> 
tient grant part de la terre a tort»)27 car, ajoute Robert de Clari, le «pays» relevait du 
domaine de l'empereur («est Blaquie une terre qui est du demaine l'empereur»)28. 11 
faut comprendre que la terre Johannis appartenait a l'empereur latin, parce qu'elle 
avait fait partie de l'ancienne monarchie byzantine dont Ies heritiers de droit se 
pretendaient etre Ies comtes flamands arrives au tr6ne de Constantinople. Le fait est 
entierement confirme par la lettre de Johannitsa a Innocent III, conservee dans Ies 
gestes pontificales, ou le souverain balkanique se plaint que Ies Latins, apres la 
conquete de Constantinople, lui avaient demande de leur restituer le territoire qu'il 
tenait en sa possession, parce que celui-ci aurait appartenu de droit a l'empire29. Le 
tsarat de Tărnovo ne cessa d'etre considere par le monde occidental un «pays» de 
droit imperial meme apres la reconnaissance du titre royal de Johannitsa par Rome, 
du moment que le terme revient pendant Ies decennies suivantes dans Ies documents 
occidentaux, cette fois-ci sous la forme de terra Assani. 

Quelle fut l'attitude des facteurs politiques de la region devant la perspective 
d 'etre integres a une hierarchie latine et de voir leurs Etats transformes en «pays» 
feodaux, ou ils detenaient, en tant que domini terrae, Ies attributs d'un simple pouvoir 
territorial comme vassaux de l'empereur latin? 

Notons, d'abord, que la notion de terra, au sens feodal, etait etrangere au 
monde grec et vlacho-bulgare, eduque dans l'esprit des conceptions romano
byzantines d'Etat. Le feodalisme byzantin, sous ses formes particulieres, n'avait pas 
developpe jusqu'au seuil du Xine siecle des principautes territoriales d'apres le 
modele occidental, et ne connaissait pas l 'institution de la vassalite. Par consequent, 
du fait de ses structures et de la tradition politique d'Etat, la societe byzantine ne 
manifesta aucune adherence a l'institution latine des «pays» (terrae). 

Les effets des projets occidentaux d'integration des Etats de l'Europe du Sud
Est a un empire latin ne pouvaient toutefois pas echapper aux hommes politiques 
byzantins et vlacho-bulgares. La premiere reaction fut celle de Johannitsa. En 

25 Villehardouin, op. cit„ 301. 
26 Albericus Triwn Fontiwn, op. cit., p. 886. 
V Villehardouin, op. cit., 276. 
28 Robert de Clari, op. cit„ p. 63. 
29 Migne, op. cit„ voi. 214, col. 147-148. 
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novembre 1204, au bout de plusieurs annees de negociations avec la curie papale, il 
obtint la reconnaissance de son titre royal par Rome et, par la, son accession a la «familie 
de rois» de !'Europe de l'epoque, avec toutes Ies prerogatives d 'un souverain 
medieval. S'appuyant sur cette consecration internationale, ii repond aux Latins, a 
leurs pretentions formulees dans la lettre mentionnee, qu 'il detenait legitimement le 
royaume, ayant recouvre la patrie de ses ancetres. Voire davantage, en denorn;ant 
l'enlevement latin de 1204, il ajoute que celui qui s'intitule «basileus de Constantinople 

a usurpe la couronne imperiale»30. Quelques mois plus tard, au printemps 1205, c'est 
le tour de Theodore Lascaris de se proclamer «basileus des Rhomees» et se faire 
couronner, en 1208, par la patriarche byzantin de Nicee. Son titre de «basileus et 
autocrate des Rhomees, par la grâce de Dieu» renfermait un veritable programme 
politique, annorn;ant la na ture souveraine de son pouvoir et son intention de recuperer 
tout le legs fait par ses predecesseurs. Ce programme est clairement formule une 
trentaine d'annees plus tard, dans un document emanant de la partie niceenne. 11 s'agit 
de la lettre de Jean III Vatatzes au pape Gregoire IX, replique a une epître du pontife 
romain. Celui-ci, a l'instar d'lnnocent III, s'etait adresse a l'empereur niceen par la 
formule nobili vira, en lui recommandant de reconnaître l'autorite de l'empereur latin 
de Constantinople. Dans sa reponse, Vatatzes denonce «l'entreprise criminelle et 
meurtriere» des croises, qui ne pouvait pas creer une base juridique et proclamait «le 
droit qui nous appartient au pouvoir et a l'Empire de Constantinople, droit qui a pris 
naissance a l'epoque de Constantin et a progresse ensuite sous de nombreux 
empereurs, ses successeurs, qui sont de notre gent»31 . Le f<!it q~e dans la partie finale 
de sa lettre il reprenait tout son titre - 'Iwcivvric; EV XptOT<fJ 0E<fl maroe; BaatAEU<; Kat 
auroKparwp 'Pwµa\wv o dOUKac;32 - marquait une fois de plus de rejet du statut de 
terra que Ies Latins reservaient a son empire et vidait de contenu le titre supreme 
assume par Ies comtes flamands en 1204. 

Notons, pour conclure, que Ies conquerants latins n'ont retenu que la dimension 
feodale de l'institution des terrae, telle qu'ils la connaissaient en Occident, et ont 
cherche a assimiler Ies Etats formes dans la region a de simples domaines integres a 
leur systeme imperial, sans tenir compte des realites sociales et des aspirations 
politiques de ces Etats. Voila pourquoi leurs projets de mettre sur pieds un edifice 
politique sur Ies rives du Bosphore d 'apres le modele occidental ont su bi un echec total 
devant la resistance des facteurs politiques byzantins et vlaho-bulgares, echec accentue 
aussi par l 'incapacite des nouveaux maîtres de Constantinople d 'imposer leur 
programme par la force des armes. Il ne restait au monde latin qu'a annoncer de 
nouveux projets de croisade contra Graecos, projets demeures sans finalite, mais 
soutenus par une puissante propagande antibyzantine qui continuait, par Ies lieux 
communs, celle du siecle des Comnenes. Elle ne cessait de viser, principalement, le 

30 Ibidem. 
31 I. Sakkelion, dans 'A0T]va6ov I, 1873, p. 374. Cf. V. Grumel, L'a11theuticite de la leftre de /ea11 Vatafzes 

empereur de Nicee, au Pape Gregoire IX, «Echos d'Orient», 33, 1930, pp. 450-458. 
32 I. Sakkelion, p. 372. 
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grand homme politique que fut Jean III Vatatzes, accuse par les chroniqueurs latins de 
schisme religieux envers l 'Eglise romaine et de rebellion politique face a son seigneur, 
l'empereur de Constantinople33. La reconquete de Constantinople par Michel 
Paleologue en 1261 marqua aussi la fin du chapitre des terrae du domaine de l'Empire 
latin, meme sila propagande occidentale caressa encore pendant quelques decennies 
l'idee d 'une croisade antibyzantine34 pour la reconstitution de l 'anachronique edifice 
politique latin35, projets demeures sans resultats pratiques. 

* 
* * 

Passons maintenant a l'analyse de l'institution des terrae au nord du Danube. 
«Aux limites de ce pays, nous dit le chroniquer Grigore Ureche en decrivant la 
Transylvanie, il y a plusieurs pays (roum. „ţări") plus petits, qui appartiennent au Pays 
de la Transylvanie et lui sont assujettis: d 'a bord le pays du Maramures „. les pays des 
Szeklers „. le pays de !'Olt „. le pays de la Bârsa „. le pays du Hateg „. le pays de l'Oas 
„. et encore d'autres terroirs, qui tous sont asujettis au Pays de la Transylvanie»36. Le 
texte du chroniquer moldave soumet a notre attention trois aspects majeurs du 
probleme. Premierement, si dans les Balkans l'institution de la terra n'a ete qu'un 
simple episode lie a l'implantation par force des institutions feodale par les croises, 
d'origine etrangere et sans support dans une evolution vers la transformation feodale 
de la societe, par contre dans l'histoire du Moyen Age roumain elle a joue un râle 
important des la debut. L 'institution a ses origines dans les formes specifiques 
d'organisation de la societe roumaine au millenaire des grandes migration37, et s'est 
developpee comme mediatrice entre la fonction occidentale et son application dans 
!'Orient byzantin. Deuxiemement, le texte d'Ureche montre le caractere agraire deces 
terrae roumaines. Troisiemement, il decrit deux niveaux differents de l'evolution 
historique de cette institution: le premier, aussi le plus ancien, est celui des «pays plus 
petits», aux limites de la Transylvanie, dont on peut retracer l'existence jusqu'au 
moment du retrait des autorites imperiales romaines de la Dacie transdanubienne. 
Certains aspects deces terrae remontent meme jusqu'au passe pre-romain de la societe 
dacique. L'autre niveau de l'institution se revele dans l'expression «le Pays de !'Ardeal 
(la Transylvanie)». Ce niveau est contemporain de l'epoque du chroniqueur et 
represente l' aspect politique par excellence de l 'institution. 

L'etude des principales etapes de l'evolution des «Pays roumains» - on en 
choisira les exemples surtout de la region d'entre les Carpates meridionaux et le 

33 S. Brezeanu, Das Zweikaiserproblem, p. 264-265. 
34 A. O. V. den Brinken, Nationes Christianorum Orientali11111, Kolner Historische Abhandlungen. 22. 

Koln-Wien. 1973, p. 44 et suiv. 
35 Ibidem. 
36 Grigore Ureche, Cro11iq11e du Pays de la Moldavie (Letopisetul Ţării Moldovei), ed. P. P. Panaitescu, 

Bucarest, 1958, p. 133. 
37 Ştefan Ştefănescu. Tradiţia daco-romană şi formarea statelor româneşti de-sine-stătătoare, in Constituirea 

statelor feudale româneşti. p. 9-23. 
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Danube - se heurte au manque des sources ecrites anterieures aux XIne-x1ve siecles. 
Par consequent, on va utiliser la methode de l'archeologie sociale, de !'analogie entre 
des realites plus recentes et celles des premiers siecles du Moyen Age, confrontee aux 
fouilles archeologiques. Le succes de cette demarche a ete prouve par les etudes sur Ies 
pays de Maramures et Haţeg de l'archeologue Radu Popa38. C'est toujours a lui que nous 
devans une etude sur l'ensemble de cette institution avant l'expansion de la feodalite 

occidentale, representee par l'Etat hongrois, dans les territoires carpato-danubiens39. 
A la lumiere de ces recherches, la societe medievale roumaine avait comme 

element de base la communaute villageoise. Plusieurs villages constituaient une union 
de communautes rurales, appelee selon la formule de N. Iorga, une «Romanie 
populaire». Plusieurs «Romanies populaires» formaient un pays (en roumain ţară, 

derive de latin, terra), ayant des institutions politiques propres. Jusqu'a present on a 
etabli une vingtaine de pays roumains appartenant a la couche la plus ancienne de cette 
institution, dont la plupart sont a l 'interieur de la chaîne des Carpates et auxquels fait 
reference notamment le texte de Grigore Ureche. II y en a certains qui sont attestes 
aussi a l'exterieur des Carpates. Dans ses plus anciennes formes, une terra etait une 
communaute de droit, etablie sur un territoire precis, avec des reglementations 
economiques, administratives, juridiques, militaires et meme religieuses propres. 

Le concept de terra presente dans son expression la plus archai'que un nombre 
de traits essentiels. La premiere est la relation entre le territoire et la collectivite 
humaine qui l'habite. Des formules telles le pays du Făgăras, le pays du Severin „. 

expriment dans le langage medieval non seulement le territoire des pays, mais aussi 
les communautes humaines. 

Les chroniques medievales roumaines, et notamment celle de Grigore Ureche, 
nous renvoient a plusieurs fois a la notion de pays en designant a la fois l'espace et Ies 
habitants. Dans tous ces cas le pays est une collectivite humaine, qui souffre soit les 
injustices des princes, soit Ies invasions, qui s'insurge et part en guerre contre ces 
ingerences40. La double signification du terme nous permet de supposer qu'a !'origine 
l'institution designait une communaute de droit gentilique, etape mieux documentee 
dans le cas allemand de cette institution. Le deuxieme trait decoule du premier: le pays 
est une societe dont la structure est essentiellement agraire. Le passage qu'on a cite de 
la chronique d'Ureche en apporte une preuve lorsqu'on etablit un rapport d'egalite 
entre «les pays plus petits „. qui sont aux limites du pays de la Transylvanie» et 
«beaucoup d'autres terroirs», qui s'y trouvent. L'information du chroniquer du XVW 
siecle est confirmee par les enquetes sur le terrain entreprise de nos jours par Ion 
Canea, eminent chercheur de la geographie historique roumaine. Pour le paysan de 
Haţeg, en plein xxe siecle, »les paysans c'est nous qui avans des terres, qui faisons des 

38 Radu Popa, Ţara Maramureşului in veacul al XIV-iea, Bucureşti, 1970; Idem. La începuturile Evului 
Mediu: Ţara Haţegului, Bucureşti, 1988. 

39 Idem, Premisele cristalizării l'iefii statale româneşti, p. 25-39. 
40 Grigore Ureche, op. cit„ pp. 111, 211, 220, 189, 198; Alexandru I. Gonţa, Satul în Moldol'a mediel'lllti. 

lnstituţiile, Bucureşti, 1986, pp. 148, 208-211. 
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graines et habitons dans les villages „. les paysans (roum. „ţăreni") sont ceux qui ont 
a moissonner, ceux qui vivent dans les zones limitrophes (mărginenii), ont seulement 
a faucher». Un berger de Petrila affirme que les bergers de la zone de Sibiu descendent 
en hiver dans «les pnys - vers le Haţeg, le Banat, dans toute la Roumanie. Parce que 
dans leur region ils n'ont pas du foin, seulement de l'herbe, par consequent ils s'en 
vont en hiver dans Ies pays ou ils trouvent des cereales»41 . 

A partir de l'identite pays (terra) - terroir (champs ensemence), a la notion de 
pnys s'opposent trois termes: montagne, fon~t et viile. Si l'opposition pays -
montagne dans le parler medieval est incontestable, par contre celle entre pays et fon~t 
peut surprendre. d 'autant plus que la theorie contrai re, de l'identite, a ete plus 

populaire42. Pourtant l'idee d'opposition existe dans le temoignage d'un paysan du 
Haţeg, quand il affirme que «ceux qui vivent dans les zones limitrophes ont leurs 
maisons sur des collines, ils n'ont pas de champs pour des cereales, mais seulement 

des pâturages»43. Entre Vlaşca et la foret de la Vlăsia, le pays du Maramureş et la fon~t 
de Maramureş, ou encore la terra Blncoru111 et la silvn Blncorum et Bissenorum de la 

Transylvanie au Xine siecle, il y a opposition et pas identite, surtout si l'on pense que 
l'identite pnys-terroir est deja etablie. La meme relation existe dans le monde 
germanique entre Land et Wald. De l'identite pays - terroir ressort aussi l'oppo
sition aux nouvelles structures urbaines, qui venaient de se former au debut de ce 
millenaire. Une interpolation de Misail le Moine a la chronique de Grigore Ureche 
apporte la preuve de cette difference, lorsqu'il declare Iouga le voi'vode comrne 

bâtisseur de villes dans les pnys44. Ce qui est encore important dans ce passage, c'est 
que l'auteur croyait que le Pays de la Moldavie avait a son debut une structure 
purement agraire, alteree a fin du x1ve siecle par la creation des villes par le prince 
moldave. En tout cas, cette opposition rejoint la terminologie qui separe les pnysnns ou 
provincinux des citadins, terminologie qui se retrouve dans la plupart des langues 
modernes europeennes. 

Finalement, la troisieme trait de l'institution du pays, mais peut-etre le premier 
du point de vue chronologique, est la communaute de droit, definie dans les 
documents medievaux par la formule «les moeurs et Ies lois de nos pays», ce qui 
correspond a la formule consuetudines terrae des sources germaniques contemporaines 
d'expression latine. L'origine de cette structure juridique doit se retrouver dans les 
communautes gentiliques des geto-daces. A ce fond ancien se sont ajoutees des 
normes de droit creees par le processus de territorialisation des communautes genti
liques, ainsi que reglementations economiques, sociales, militaires dues a l'evolution 
medievale des pays roumains. 

41 Ion Conea, Vrancea. Geografie istorică, toponimie şi terminologie geografică, Bucureşti. 1993. 
42 Radu Popa, Premisele cristaliziirii vieţii statale romtî11eşti, p. 38-39. 
43 1. Conea, Vrancea. p. 43. Conea defend la meme opinion lorsqu'il refuse a la region de Vrancea le nom 

de pays. Pourtant ii n'est pas exclus que. la ou auparavant Ies documents mentionnaient une foret, entre temps. 
par la friche, un pays se soit forme. 

44 Grigore Ureche, op. cit„ p. 75. 
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L'etape archai'que dans l'evolution des pays roumains finit aux VIW-IXe siecle, 
ayant une structure horizontale. Une nouvelle etape s'etend jusqu'au debut du XIVe 
siecle, dominee par les processus de transformation feodale des pays, aux sommets 
desquels apparaissent les voi'vodes, comme autorites militaires. Au debut de cette 
etape Ies evenement relates par la chronique du Notaire Anonyme du roi Bela, font 
surgir les ducs pour les zones a l'interieur des Carpates, qui sont les voi'vodes des pays. 

Le processus de feodalisation se precipite, dans les siecles ulterieurs a la 
conquete de la Transylvanie par les Hongrois, des deux cotes des Carpates, sous 
l'influence des contacts entre la societe roumaine et les conquerants hongrois. Le 
phenomene est illustre par le «Diplome des Chevaliers de St. Jean» a la moitie du XIW 
siecle, qui met en evidence trois aspects de l 'evolution de l 'institution des pays. 
D'abord, socialement, la societe est passe d'une structure horizontale, propre a l'etape 
archai'que, a une structure verticale. Le document atteste l'existence d'une societe 
hierarchisee, dont les poles opposes sont les maiores terrae et les r11stici45. Ensuite, dans 
la region, ou, a moins d'un siecle plus tard, naîtra la premier Etat medieval roumain 
independant, sont mentionnes trois pays. A !'occident, le pays du Severin, terra 
Zeurino46, en fait une marche de frontiere organisee vers 1230 par les rois arpadiens. Ce 
pays du Severin, auquel se subordonnaient les cnezats de Ioan et Farcaş, dans la pleine 
de l 'Oltenie, se trouvait sous la stricte dependence de la couronne hongroise. Dans la 
region sous-carpatique, sur Ies deux rives de l'Olt, sont mentionnes les deux autres 
pays; terra Lythua ou terra kenazatus Lythuoy waivoda et terra Szeneslai, dont Ies chefs 
etaient Litovoi' et Seneslau47. Chaque voi'vode etait un dominus terrae, ayant Ies 
attributions d'une autorite territoriale, comme les princes allemands qui leurs etaient 
contemporains, dont le pouvoir s'accroissait sous l'interregne. Les vastes attributions 
exercees par les deux voi'vodes nous sont indiquees dans la formule terra kenazatus 
Lythuoy woiavoda, qui designe le principaute de Litovoi', titre equivalent au ducatus, 
Herzogtum ou FUrstentum, tels qu'ils sont presentes par Ies documents allemands aux 
XIW-XIVe siecles. Mais la situation des deux principautes etait differente. Si Litovoi· 
etait integre de facto dans le systeme feodal hongrois, ayant l'obligation selon la lettre 
du Diplome d'accorder a son suzerain consilium et auxilium - le document fait 
reference a l'aide militaire qu'il devait au roi de Hongrie et a ses representants, Ies 
Chevaliers de St. Jean48 -, par contre Seneslau echappait a l'autorite de la couronne 
de Hongrie, qui s'arretait sur l'Olt. Le pays de Seneslau constituait du point de vue de 
la vassalite une aspiration et non pas une reali te. La situation de ce pays ressemblait a 
celle des pays du sud du Danube par rapport a l 'Empire latin de Constantinople apres 
1204. Enfin, par la polarisation de la societe feodale roumaine, processus du tant a 
l'evolution interne de la societe qu'a l'influence de la royaute arpadienne au sud des 
Carpates et a l'integration des facteurs politiques roumains dans le systeme politique 

45 Documenta Romanie Historica, serie D. I. p. 22-23. 
46 Ibidem, p. 23. 
47 Ibidem, p. 22-23. 
48 Ibidem. 
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feodal hongrois - comme c'est le cas du pays de Litovoi' ou du pays du Severin-, se 
poursuivait le phenomene de «l'occidentalisation» des pays roumains, phenomene qui 
s'est intensifie au xrve siecle. 

Dans les annees '70 du XIne siecle eclate un conflit entre le suzerain hongrois et 
un voi'vode Litovoi', qui peutetre celui du «Diplome des Chevaliers de St. Jean» ou un 
homonyme, dont la justification est un acte de felonie. Pourtant, le conflit pourrait 
s'inscrire aussi dans une reaction de la societe roumaine contre l'integration dans le 
systeme politique hongrois. Les interpretations des historiens modernes se cris
tallisent autour de trois options sur !'acte de felonie: un possible refus de verser un 
tribut, la tendance du voi'vode de rassembler sous son autorite d'autres territoires, et 
agrandir ainsi son pays. ou meme la tentative de s'emanciper de la suzerainete 
hongroise. Le voi'vode Litovoi' perit dans la bataille, son frere, Barbat, fait prisonnier 
par le roi hongrois, rachete sa liberte au prix d 'une grosse somme d 'argent et succede 
a son frere a la tete du pays. L'evenement signifie le retour de la terra Lythua dans le 
systeme politique hongrois, et d'un autre cote revele le caractere hereditaire du 
voi'vodat dans Ies pays roumains au XIW siecle. 

Pour un demi-siecle les documents gardent le silence, jusqu'au 26 juillet 1324, 
quand un diplome hongrois mentionne une Terra Transalpina, qui avait a sa tete 
Basarab, voyvodam nostrum Transalpinum49. Ce diplome royal nous devoile des chan
gements importants, qui traceront l'evolution politique du xrve siecle au sud des 
Carpates. D'abord le paysage politique n'est plus fragmente, il n'y a plus qu'un seul 
pays. Terra Transalpina avec un seul chef politique, Basarab. La longue crise de la 
royaute hongroise a ete certainement l'occasion de l'affermissement du pouvoir de. 
Basarab et de l'unification de tous Ies pays au sud de Carpates, dont la condition a ete 
le developpement rapide de la societe feodale roumaine. La Terra Transalpina 
englobait Ies pays de Litovoi· et Seneslau, Ies cnezats de Ioan et Farcaş, et le pays du 
Severin en tant que vassaux du roi de Hongrie. Jusqu'a l'endroit ou s'etendait son 
autorite vers !'est, dans la Cumania Nigra, depuis 1247, la ou les tatars controlaient 
dans Ies premieres decennies du siecle Ies bouches du Danube50. La terme Terra 
Transalpina apparaissait pour la premiere fois dans un document du pape 
Honorius III51 , en 1225, mais alors la signification etait surtout geographique, comme 
dans d'autres documents arpadiens de l'epoque - terra ultra montes nivium52 - en 
designant le territoire situe au sud des Carpates. Mais un siecle plus tard, le terme a 
certainement une signification politique, rendant compte d'une nouvelle realite 
etatique au sud des Carpates. Le terme fait carriere dans son sens politique dans 

49 Ibidem, I. p. 36. 
50 Sur la situation des bouches du Danube dans Ies premiers decennies du XIVes„ S. Iosipescu. Românii 

dintre Cnrpnfii meridionnli şi D1111ăren de /os de ln im•nzin mongolă până la consolidnren domniei în Tarn Românenscă, 
dans Constituiren stntelor feudnle româneşti. p. 73. 

51 Hurmuzaki. Documente, I, 1, p. 91. 
52 A. Armbruster, Terminologin politico-geogrnfică şi etnică. p. 254. 
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la chancellerie hongroise, mais aussi en slavon et finalement en roumain, dans la 

chancellerie de la Moldavie (le pays des Montagnes, Ţara Muntenească ou Muntenia)53. 

Le deuxieme fait important du diplâme de 1324 est le statut de vassalite du 
voi'vode roumain par raport a la nouvelle dynastie angevine de la Hongrie. 
L'interpretation de ce statut est differente des deux cotes. Pour le voi'vode roumain sa 
vassalite envers le roi Charles-Robert est due uniquement a la possession du pays du 
Severin. Dans la Chronique peinte le voi'vode offre en echange de la paix sa possession 

du pays du Severin, qui appartenait de droit au roi54. La conception angevine de ce 
statut change en fonction du rapport des forces au long du XIVe siecle. D'abord la terra 
nostra Transalpina est vue comme une simple province royale et le voi'vode comme un 
dignitaire de la couronne hongroise. Cette interpretation appartient a la nouvelle 
dynastie de la Hongrie, qui apporte la conception d'une monarchie centralisatrice. Le 
projet de la dynastie angevine etait notamment de concentrer dans Ies mains de la 
monarchie Ies pouvoirs que Ies grands barons avaient usurpes, de convertir au 
catholicisme Ies schismatiques, a l'egard desquels elle adopte la position rigide de 
Bernard de Clairvaux - qui 11obiscu111 sunt et 11obiscu111 non sunt - et finalement, 
l'expansion vers le sud-est au nom de la croisade contre Ies pai'ens et Ies schis
matiques55. La principale source narrative de la campagne royale de 1330 contre 
Basarab, la Chronique peinte, raconte que l'intention de Charles-Robert etait de 
transformer le pays en province royale, malgre la fidelite du voi'vode, soit de l'offrir a 
un autre de ses dignitaires. Le roi angevin designe la position du voi'vode roumain par 
la formule «lpse <Bazarab> est pastor ovium mearum», d'ou decoule la position de sujet 

royal du prince d' Argeş56 . Les diplomes royaux emis apres la campagne desastreuse 
de 1330, sont encore plus eloquents sur l'interpretation angevine. Par exemple la serie 
de diplomes de 1335 avoue le dessein de conquerir ce pays par la force, «per Bazarab 
Olacum et filios eius, dictam terram nostrmn transalpinmn in preiudicwn sacri diadematis 
regni et nostri infideliter detinentes»57. L'equivalence qui existe dans le langage politique 
latin des XIW-XIVe siecles entre Ies termes pays et province, soutient cette interpretation 
de la position angevine. Un autre diplome de son fils Louis, date 1351, en donne la 
definition de l'expedition de son pere: «ad recuperandmn quesdmn partes predicti regni 
Hungariae, per Bazarab wayvodam, infidelem ipsius patris nostris occupatas»58. Rien n'empeche 
de voir dans le partes regni Hungariae toute la terra nostra Transalpina59. Une autre 
confirmation nous est donnee toujours par Louis d'Anjou, dans un diplome de 1377, 
apres les echecs de son pere et de soi-meme, lorsqu'il souhaite «Si Deo valente terra 

53 V. Maciu, op. cit„ p. 1312 sqq: O. Onciul. Scrieri istorice. ed. Sacerdoţeanu. II. Bucureşti. 1968. p. 29 sqq. 
54 Chronicon pictwn, in Scriptores Rerum Ungaricnrum. p. 497-498. 
55 S. Papacostea. Geneza statului în ei1ul mediu românesc. Cluj. 1988. 
56 Chronicon pictum, p. 497; A. Armbruster, Romanitatea românilor. Istoria unei idei, Bucureşti. 1972. 

p. 41-42: S. Iosipescu. op. cit., p. 81. 
57 Hurmuzaki, Dornmente, I. 2, p. 35. 
58 Ibidem, I. 1, p. 625. 
59 S. Iosipescu. op. cit., p. 79-80. 
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Transalpina, ut spermnus, ad manus nostras devenient „. quo ipsa terra nostra Transalpina ad 
manus nostra devenient»6o. 

Pourtant la monarchie angevine n'est pas parvenue a transformer la terra nostra 
Transalpina en une province du royaume hongrois. A partie de cette reali te, scellee par 
l'echec de Posada (1330), une deuxieme interpretation de la cour hongroise apparaît, 
celle d 'un pays transalpin integre au systeme politique hongrois par la vassalite, dont 
on reconnaît l'unification realisee par Bassarab et meme la possesion du pays du 
Severin. La situation est identique a celle de l'Empire latin de Constantinople au debut 
du Xine siecle, quand Ies facteurs politiques occidentaux participants a la Partitio 
Romaniae echouerent dans leurs plan d'annexer tous Ies territoires de la monarchie 
byzantine. La similitude va plus loin encore, lorsque en 1331 un diplome hongrois 
parle pour la premiere fois de terra Bazarab61 . L'expression revient ensuite dans Ies 
dizaines de documents de la chancellerie hongroise, de la Curie romaine, de la 
chancellerie de Stefan Dufan (1349) et dans Ies chroniques serbes62• dans deux actes 
externes de la Moldavie (1395, 1408)63 et meme dans deux documents de la chancelle
rie de la Valachie de Vlad l'Usurpateur et de Mircea l'Ancien64. 

Pourquoi la formule terra Bazarab tend a remplacer dans Ies documents de 
chancellerie et narratifs !atins la formule terra Transalpina? On a avance l'idee qu'elle 
a une signification geographique, que le noma ete impose par la notoriete du voi'vode 
apres la victoire de Posada, qu'elle temoigne du «lien entre le pays et son chef 
politique, le heros eponyme de son pays»65. Mais dans un contexte plus large ii faut se 
poser 1a question pourquoi dans Ies Etats de resistance grecque contre l'Empire latin 
et dans l'Empire de Tărnovo le nom du «heros eponyme» change a chaque fois avec 
le chef politique: la terre Toldre l'Ascre et la terra Vatacii pour l'Empire de Nicee, et la 
terra Johannis et la terra Assani pour l'Empire bulgare? En plus, ces termes n'ont pas 
trouve d'utilisation dans leurs propres chancelleries. La meme question est a poser 
aussi dans le cas des pays roumains. Terra Lythua n'apparaît que dans deux documents 
de la chancellerie arpadienne, terra Szeneslai dans un seul. Apres un siecle leur nom 
n'est plus utilise dans la chancellerie hongroise et ne laisse aucune trace dans la 
memoire collective roumaine. La situation n'est pas differente dans le cas d'autres 
pays de la region: terra Dobroticii et terra Bogdani. Le premier est encore une creation 
latine ayant comme point de depart la position subordonnee du despote Dobrotitsa 
dans la hierarchie politique byzantine, d 'ou ii tirait l 'argument juridique de l 'existence 
de sa principaute. Le terme a ete emprunte au latin par les ottomans au XIVe-xye 
siecles pour designer la province d'entre le Danube et le Pont, ce qui a perpetue dans 
le temps le nom du despote balkanique. La terra Bogdani a son origine aussi dans la 

60 Hurmuzaki. 1/2. p. 243. 
61 DRH. D. 1. p. 41. 
62 A. Armbruster. Terminologia politico-geografică. p. 254-255. 
63· D. Onciul. Scrieri istorice, ed. A. Sacerdoţeanu. Bucureşti. 1968. li. p. 24. n. 13. ,.Ţara Basarabiei" est 

attestee aussi dans Ies documents du regne d'Elienne de Grand (DRH. A, voi. II, p. 127. 285). 
64 Htumuzaki. 1/2, p. 374-375, 824, 825. 
65 A. Armbruster, Ter111i110/ogia politico-geografică, p. 254: S. Iosipescu. op. cit„ p. 43, 61. 
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chancellerie hongroise, au moment ou celle-ci essayait d'imposer sa suzerainete au 
jeune Etat moldave a l'est des Carpates, qu'elle nommait en meme temps terra nostra 
Moldavana66. Meme si la formule comme telle ne fut pas transmise par Ies documents, 
par contre la formule Bogdania, qui contient la meme reference au voi'vode fondateur, 
s'imposa non pas dans la societe medievale moldave, mais encore a l'exterieur, chez 
Ies Ottomans, qui, comme dans le cas de la terra Dobroticii, appelerent la principaute 
d 'entre Ies Carpates et le Dniestr du nom de la Bogdania (Kara Bogdan)67. 

On pourait croire que la formule terra Bazarab ait partage un autre destin, parce 
que des documents internes l'utilisent. Le vainqueur de Posada et ses heritiers, Ies 
«grands voi'vodes» et un peu plus tard «seigneurs et autocrates, par la grâce de Dieu», 
ne pouvaient pas accepter le râle de simples seigneurs locaux, vassaux des rois 
hongrois, integres au systeme politique hongrois par la place que leur assignait la 
notion de terra Bazarab. Les princes de Valachie et leurs sujets ont refuse le terme, 
comme l'a fait la Moldavie pour la terra Bogdani, en affirmant ainsi leur pretention a 
l'independance. On peut faire appel ici aux aspects meme obscurs de la tradition 
historique relative a la fondation des deux Etats roumains a l'exterieur des Carpates: 
ni Basarab pour la Valachie, ni Bogdan pour la Moldavie n'apparaissent comme Ies 
fondateurs de leurs Etats. Ceci serait d 'autant plus difficile a expliquer si des formules 
telle terra Bazarab ou terra Bodgani avaient eu quelque retentissement dans la societe 
roumaine, n'en parlant plus d 'une relation de type heros eponymes. 

Restent pourtant une realite Ies trois documents de la chancellerie de la 
Valachie, qui designent Vlad l'Usurpateur comme «Voi'vode de la Bessarabia» et Mircea 
l' Ancien comme «grand voi'vode et seigneur du pays de la Bessarabia». Le premier de 
ces documents est le traite de 1396, entre Vlad l 'Usurpateur et le roi de la Pologne, 
Vladislav Jagello et la reine Hedwiga, fille de Louis Id' Anjou, qui pretendaient aussi 
a l'heritage de la Hongrie68, etant en conflit avec Sigismond de Luxembourg. Le prince 
valaque s'intitule dans ce document, Wlad woyewoda Bessarabiae necnon comes de 
Severino, et declare avoir re~u la principaute de la Bessarabia et la seigneurie du roi et 
de la reine de Pologne dans leur qualite d'heritiers legitimes de la Hongrie69. Le 
document suivant est encore un traite avec Vladislav Jagello, mais signe par Mircea 
l' Ancien, qui s'intitule: Nas Ioannes Mircea, Dei gratia voyevoda, magnus terrae Bassarabiae 
dominus70. Le dernier document, dans le meme serie de traites avec Vladislav Jagello, 
nous donne une autre forme de titre: Ioannes Mircia, magnus voyevoda et qui solus regnat 
totius terrae Bassarabiae71 . 

D'abord Ies trois documents sont des documents externes, ecrits en latin, 
concernant des traites politiques avec le roi Vladisalv Jagello, qui pretendait par sa 
femme au trâne de la Hongrie et par consequent a la suzerainete de la principaute des 

66 DRH, D, I, p. 76-77. Cf. S. Papacostea, op. cit„ p. 50. 
67 A. Armbruster, Terminologia „„ p. 257-25. 
68 Hurmuzaki,1/2, p. 374-375. 
69 Ibidem. 
70 Ibidem, p. 824. 
71 Ibidem, p. 825. 
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Basarabes. A part cela, Ies titres des deux voi'vodes trahissent deux conceptions 
differentes. Vlad s'inscrit dans la ligne de la conception politique de rois angevins, 
pour lui Ies deux parties de la Valachie - la terra Transalpina et le pays du Severin72 

- sont des fiefs que Ies voi'vodes d 'Argeş re\oivent des suzerains hongrois. De cette 
conception decoule la distinction entre Ies deux parties de la principaute et le terme de 
Bessarabia, equivalent de la terra Transalpina, termes propres a la chancellerie 
hongroise. Par contre, le titre de Mircea est celui d 'un prince souverain; dans son 
premier document ii est «grand voi'vode par la grâce de Dieu» et non par celle du roi 
de Pologne; dans le deuxieme ii affirme son autocratie, ce qui signifie son indepen
dance73. La principaute n'est plus partagee, mais unifiee sous la formule totius terrae 
Basarabiae, ce qui equivaut a l 'expression to11t le Pays Roumain du formulaire slavon et 
roumain de la chancellerie des Basarabes74. Pourtant pourquoi y a-t-il le terme 
Bessarabia dans Ies trois documents? D'abord, le noms Ungrovlahia ou Ţara Românească 
(Pays Roumain) dans Ies formulaires slavons et roumains, devenus officiels dans la 
chancellerie des Basarabes depuis 1359, renvoyant a l'idee d'autocratie, sont contestes 
par la chancellerie hongroise, pour laquelle la principaute des Basarabes est soit une 
province (tera nostra Transalpina), soit un fief accorde a Basarab et a ses heritiers (terra 
Bazarab). Par la reine Hedwiga la conception hongroise est introduite aussi dans la 
chancellerie polonaise, d'ou le nom de Bessarabia qu'elle applique a la Valachie. 
Ensuite, on doit admettre l'existence d'un formulaire latin assez rigide, qui s'impose 
aussi traites de la Pologne avec Mircea. Celui-ci reagit pourtant contre ce terme, en 
indiquant la source divine de son pouvoir et son autocratie. 

Finalement Ies trois documents nous permettent de comprendre le sens 
territorial originaire du terme Bessarabia. II designait soit toutes Ies possessions des 
Basarabes, du Severin jusqu'aux bouches du Danube, comme c'est le cas dans Ies 
documents de Mircea, ou on le trouve en equivalence du formulaire interne du type, 
tout le Pays Roumain. Le sens plus restreint, comme dans le document de Vlad, 
designait la principaute sans le Severin, ayant la meme etendue que la formule terra 
Transalpina de la chancellerie hongroise ou le terme apparu plus tard de Muntenia 
(pays de la Montagne). Pourtant aucune des acceptions n'a circule a l'interieur de la 
Valachie. Un troisieme sens, encore plus restreint geographiquement, a fait fortune. II 
est apparu au xve siecle dans la chancellerie de la Molda vie et designe la region entre 
Ies bouches du Danube, le Prut et le Dniestr. Cette region s'est trouvee au debut du 
xve siecle sous l'autorite des Basarabes - mentionnee dans Ies documents de Mircea 
comme Ies regions des tatars75 -, passa ensuite sous celle d 'Alexandre le Bon. En 
outre, au XIVe-xve siecles la chancellerie de la Moldavie a utilise a plusieurs fois le 
terme Bessarabia pour designer la Valachie. 

72 S. Brezeanu, «Domn a toată Ţara Românească». Originea şi semnificaţia u11ei formule mediemle de 
cancelarie, dans Revista istorică, I (1990), nr. 2, p. 151-164. 

73 Sur la question, Val. Al. Georgescu. Instituţiile statelor româneşti de-sine-stătătoare, dans Constituirea 
statelor medievale româneşti, p. '222-'227. 

74 S. Brezeanu, „Domn a toată Ţara Românească", p. 155 et suiv. 
75 DRH, B, I. p. 56, 63, 66, 70--71. 
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Pour clore cette recherche, il faut que nous poursuivions l'evolution de l'insti
tution de pays jusqu'au terme. 

Le regne de Basarab marque la fin de la periode appelee dans l 'histoire des pays 
roumains, des pays feodaux commencee au 1xe siecle, et annonce le debut de l'etape 
politique dans leur evolution, notamment par l'unification du paysage politique et 
l'independance de facto, obtenu par la victoire de Posada. Mais la caractere de son 
pouvoir etait encore eminemment militaire: Misail le Moine, l'interpolateur de Grigore 
Ureche, nous decrit ce pouvoir des premiers voi'vodes comme une simple fonction de 
guerre76. De la, la necessite d 'inscrire l'Etat - qu 'il soit principaute voi'vodale, duche 
ou despotat- dans un systeme politique autonome, autocratique, selon !'exemple du 
royaume hongrois ou de l'Empire byzantin, de trouver une source de legitimation a 
l'exterieur. 

Les recherches recentes, dues a Valentin Al. Georgescu et Şerban Papacostea, 
ont mis en evidence l'importance pour la Valachie du regne de Nicolas-Alexandre, 
fondateur du premier Etat roumain autocratique au Moyen Age77. L'evenement qui 
inaugure l'etape politique dans l'evolution des pays roumains est la fondation du siege 
metropolitain d 'Argeş en 1359. Son importance tient au fait que le centre de legiti
mation est deplace de la Hongrie et la Rome pontificale vers l'autre grand centre 
politique du monde medieval, le Constantinople des basileis et des patriarches ortho
doxes. Cela signifiait que, avec l'accord du patriarche, le metropolite d'Argeş avait le 
droit de couronner les grands voi'vodes de la Valachie, par ce geste meme leur 
principaute sortait du cadre de vassalite par rapport aux rois de Hongrie. Par la 
creation des deux institutions: l'autocratie prindere et le siege metropolitain, comme 
signe d'une autonomie de l'organisation religieuse, les Basarabes entraient dans la 
«fam.ille des rois» du monde medieval europeen. A partir de ce noyau, les descendants 
du grand voi'vode ont bâti une structure institutionnelle hierarchisee, necessaire au 
fonctionnement d 'un pouvoir autocratique, oeuvre surtout de Mircea l' Ancien. 

Les sources de l'epoque nous indiquent l'importance de l'evenement. Dans la 
correspondance du patriarche de Constantinople avec Nicolas-Alexandre en 1359, est 
mentionne le nouveau titre de celui-ci: «le trop noble grand voi'vode et seigneur 
(authentes) de toute la Ungrovlachie»78. Si dans les annees precedentes, comme son 
pere, Nicolas-Alexandre n'etait que «grand voi'vode», dorenavant il devient dominus. 
Le terme byzantin d'authentes, par sa signification de maître absolu, correspond a la 
formule «seigneur seul-regnant», en slavon gospodin smnodârlet. La chancellerie du 
patriarcat byzantin n'utilise pas le terme autocrator, parce que celui-ci est reserve a 
l'empereur byzantin, pourtant Vlaicu-Vladislav n'hesite pas de s'attribuer ce titre 
quelques annees plus tard79. En fait le terme samodâriet correspond a la formule 

76 Gr. Ureche, op. cit„ p. 72: „au debut c'etait le regne comme un commandement militaire". 
77 Val. Al. Georgescu. Instituţiile statelor româneşti; Idem, Bizanţul şi instituţiile româneşti, până la mijlocul 

secolului al XV111-lea, Bucureşti, 1980, S. Papacostea, op. cit. 
78 Fontes Historiae Daco-Romanae, IV, Bucureşti, 1982, p. 196-198. Cf. S. Papacostea, op. cit„ p. 78 et suiv. 
79 O. Năstase, în „Bizantinische Neugriecltische jahrbiic/1er", 22, 1976, p. 1-16. 
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occidentale rex est imperator in regno suo, dane les princes valaques assument un 
pouvoir quasi-imperial, et pourtant non-imperial80: pouvoir souverain a l'interieur, 
independance a l'exterieur. 

L'evenement de 1359 a re\u a l'epoque le meme signification que nous lui en 
donnons aujourd'hui. Dans un diplome de 1365, Louis I annonce une guerre contre 
Vlaicu-Vladislav, a cause du fait que le pere de celui-ci «avait oublie les bienfaisances, 
et comme un injuste avait trahi le foi, qu'il nous a jure et les documents qui avaient ete 
ecrits entre nous et lui, les impots qu'il nous devait a cause de natre domination 
naturelle „.». 11 est clair que Louis pensait a l'evenement de 1359, par lequel Nicolas
Alexandre se soustrayait a la vassalite hongroise et se proclamait «grand voi'vode et 
seigneur seul-regnant», position qu'il a defendue jusqu'a sa mort en 1364, selon 
l'inscription sur son tombeau. Le fils a continue la politique du pere, etant couronne 
par son propre metropolite, ce qui a ete aussi considere un acte de rebellion par Louis I. 
Vlaicu avait continue la mauvaise foi de son pere en defendant un titulus fictus, et en 
refusant le droit de son dominus naturalis81 . Selon le diplome, Vlaicu a ete le premier 
voi'vode a avoir assume les consequences de son pouvoir autocratique, il n'a plus 
demande l'accord du suzerain hongrois, il n'avait plus a recevoir les insignes du 
pouvoir de celui-ci82. 

Le chroniquer du roi Louis I d'Anjou raconte l'ascension de voi'vodes d'Argeş 
vers des prerogatives de souverainete quasi-royales. Pour la terra nostra Moldovana le 
meme Jean de Tamava constatait que ce pays s'est transforme en royaume (illa terra in 
regnum est dilatata)83. Jusqu 'a la fin du siecle la Moldavie avait parcouru le meme 
chemin d'un simple commandement militai re vers l'autocratie, comme le font remarquer 
les interpolateurs de Grigore Ureche84• Dans un document de 1424, Dan II, descendant 
de Nicolas-Alexandre, opposait un regnum Valahiae au regnum Hungariae85. 

* 
* * 

Au terme de cette recherche, nous essayons de degager quelques conclusions 
concemant l'evolution du „modele europeen" d'Etat dans l'espace roumain au Moyen 
Âge. 

1. L'institution des pays connaît trois niveaux historiques successifs: les pays 
roumains archai'ques, jusqu'au 1xe siecle, les pays feodaux du 1xe au x1ve et les pays 
politiques a partir du x1ve siecle, le niveau de l'autocratie. 

80 Val. Al. Georgescu, Instituţiile statelor româneşti, p. 218; S. Brezeanu, „Domn a toată Ţarn Românească", 
p. 154-155. 

8I DRH. O, I. p. 78-79. 
82 Sur l'importance de l'evenement Ş. Papacostea, op. cit., p. 28, 133-135. 
83 Ibidem, p. 80. 
84 Gr. Ureche, op. cit„ p. 72-73. 
85 DRH, O„ I„ p. 227-228. 
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2. Les pays archai'ques ont assure la survie des daco-romains au millenaire des 
migrations, ayant une structure agraire, horizontale et des institutions politiques 
propres. 

3. Les pays feodaux connaissent la polarisation de la societe, par l'apparition des 
couches hierarchisees, Ies maiores terrae et Ies rustici, ayant au sommet des voi'vodes, 
que s'integraient au systeme politique de l'Empire byzantin ou du royaume hongrois. 

4. Dans la deuxieme moitie du XIVe siecle a lieu la reaction victorieuse des 
voi'vodes roumains et de leurs societes dans l'espace a l'exterieur des Carpates. On 
passe des pays roumains au Pays Roumain, pays politique par excellence, ayant atteint 
la souverainete. Le processus se deroule par un transfert d'ideologie et d'institutions 
directement de la Nouvelle Rome, meme sans la mediation sud-slave (voir la legende 
de la domination du deuxieme Empire bulgare au nord du Danube). 

5. Les pays roumains archai'ques sont englobes, dans Ies Pays Roumains, sans 
que cela eut aneanti leur force sociale et morale. Par contre, pendant deux siecles Ies 
deux Etats roumains ont utilise leurs energies dans Ies conflits exterieurs et dans 
l'affermissment de l'autorite souveraine. Les grandes victoires de Posada a Codrii 
Cosminului se sont bases sur Ies pays archai'ques. Le declin des institutions archai'ques 
au xv1e siecle a detruit la paysannerie libre et a conduita la perte de l'independance 
politique pour trois siecles. 
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